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ÉDITORIAL

La Chambre de commerce suisse en France voit avec regret
son directeur général, M. Paul Gilliand, la quitter.

Au cours de sept années d'activité au service de notre Compagnie,
M. Gilliand a assumé ses responsabilités avec un dynamisme toujours
renouvelé, une ardeur à la tâche qui ont permis à la Chambre de
commerce suisse en France de s'adapter aux conditions économiques
nouvelles et de rendre de grands services à l'expansion suisse.

En effet, depuis l'entrée en fonctions de M. Gilliand, le icr
janvier 1957, l'Europe et la France ont subi de profondes transformations,
qui ont considérablement modifié les conditions des échanges commerciaux.

Il appartint alors à notre Compagnie de dépasser le cadre strict
du commerce franco-suisse et de montrer à ses adhérents les problèmes
nouveaux posés par l'intégration économique. Cette orientation
nouvelle, M. Gilliand en pressentit immédiatement l'importance.

Il fallait d'une part que les chefs d'entreprises fussent renseignés
rapidement et régulièrement sur les décisions qui, en cette période de
transition, pouvaient avoir pour eux des conséquences graves. D'autre
part, exposer avec un peu de recul et un maximum d'objectivité les

grands problèmes posés par l'intégration économique. La transformation
des services de notre Compagnie, en particulier le développement de
l'information et des diverses publications, lui donnèrent les moyens
de cette politique ambitieuse et profitable.

Partisan convaincu d'un libéralisme éclairé, esprit ouvert et
réaliste, M. Gilliand, dont S. Exc. M. Soldati relevait lors de notre
Assemblée générale la curiosité intellectuelle toujours en éveil et le
sens des relations publiques, continuera, parce que cela correspond chez
lui à une vocation profonde, à servir son pays dans ses nouvelles
fonctions. Nous l'en félicitons et avec nos vœux très sincères pour le succès
de sa carrière, sommes heureux de lui dire toute notre reconnaissance.

** *

De son côté, M. Michel Grandgirard, secrétaire général de la
Chambre de commerce suisse en France, quitte également ses fonctions
pour entrer dans une grande banque française.

Responsable des services administratifs, commerciaux et contentieux,

il a mis pendant plus de cinq ans ses compétences au service de

notre Compagnie. Par ses interventions, ses conseils, ses qualités d'intelligence

et d'affabilité, il a su se faire apprécier de nos adhérents et des

administrations avec lesquelles il était en contact.
Nous lui souhaitons beaucoup de satisfaction dans sa nouvelle

activité.

Chambre de commerce suisse en France.
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